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	Tarbes, le 04 mai 2009



Monsieur,

Faisant suite à  mon courrier en date du 115 mai 2009 (que celui-ci remplace) et dans le cadre de l’application des circulaires n°2004-139 du 13 juillet 2004 et n°2004-173 du 15 octobre 2004, concernant la piscine de Maubourguet,  je vous rappelle que le cas général n’est pas applicable. Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après les conditions de mise en œuvre de la natation scolaire pour les années à venir. 

· Le petit bassin peut être considéré comme un « bassin d’apprentissage » (B.A) si des barrières amovibles sur la plage séparant les deux bassins interdisent l’accès des élèves au  bassin où ils ne sont pas encadrés ;

· Les CM1 et les CM2 pourront être accueillis en même temps, dans la mesure où la quasi-totalité de ces élèves sont autonomes dans l’eau ; dans les autres cas, une seule classe sera présente à la fois ;
· Une ou deux classes de collège pourront par ailleurs être présentes en même que les classes élémentaires ; elles fréquenteront le grand bassin (G.B); dans ce cas, 1 MNS assurera la surveillance des deux bassins ;

· S’ils n’ont pas atteint le niveau d’autonomie, les élèves de primaires seront encadrés dans le B.A par :


- 1 ETAPS et 1 enseignant pour les élèves de Maubourguet ; les tests d’évaluation initiale seront effectués par l’enseignant, aidés du MNS qui assurera simultanément la surveillance (un seul élève dans l’eau à la fois) ;

 - pour les classes extérieures l’encadrement comprendra de préférence 1 MNS et l’enseignant, ou un bénévole (ou 2 bénévoles pour les classes comportant des élèves d’âge de maternelle) et l’enseignant ;
· Durant le temps scolaire 8 séances annuelles seront proposées pour tous durant 3 ou 4 ans maximum: du CE1 au CM2 (12 séances en CM2) pour l’école de Maubourguet ; pour les autres écoles voir niveaux de classes choisis et validés par les IEN ;
· La réalisation du  test d’autonomie est possible dans le grand bassin, de façon ponctuelle au cours des séances et selon les besoins, de la manière suivante : les élèves réalisant la traversée du B.A sont pris en charges par le MNS et un enseignant ; les autres élèves sortent de l’eau.

L’exigence de résultat de cet enseignement impose que toutes les conditions favorables soient mises en œuvre afin que les élèves acquièrent au minimum le niveau d’autonomie en milieu aquatique et je vous remercie pour cela d’œuvrer à mes côtés.
Je vous prie de recevoir, Monsieur le Maire, l’expression de mes salutations distinguées.

L’Inspecteur d’Académie 
Cf. original signé
Mr Philippe WUILLAMIER
CPI 

Madame l’Inspectrice de la circonscription de Tarbes AIS et 
Mesdames les directrices et Monsieur le directeur des écoles accueillies à la piscine 
Mr Marc Dantin - Service des sports

Monsieur le Maire

Hotel de Ville

65700 Maubourguet
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